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réponses aux questions de l’arc-facef

1.
Questions concernant la “ demande ” ou “ proposition d’Hydro-Québec ” 

Référence : paragraphe 11a) de la proposition 

Quant à la demande d'abonnement et notamment la notion d'abonné, la forme du contrat, les modifications à l'abonnement, le contrat d'abonnement présumé, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-2, document 1, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :

a) d’évaluer la faisabilité de modifier les règles applicables concernant les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires,

Question 1a): 


Quelles sont précisément les règles applicables concernant les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires Hydro-Québec envisage-t-elle modifier?

Réponse :

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 9.2  contenue à la pièce HQD-5, document 1. 

Question 1b) :


Hydro-Québec s’est-elle fixé un échéancier pour procéder à l’évaluation de la faisabilité de modifier ces règles? Si oui, quel est-il?

Réponse :

Hydro-Québec espère avoir terminé l’exercice de segmentation à la fin de l’année 2001, tel que déjà mentionné à la réponse fournie à la question 9.1 contenue à la pièce HQD-5, document 1.


2.
Questions concernant la pièce HQD-2, document 4, exhibit E-9 intitulé “ Document relatif à la structure sous étude ”

Question 2a) :

Hydro-Québec entend-elle déposer une nouvelle structure de règlement à être analysée dans la présente audience? 

Réponse :

Non.

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 1b. 

Question 2b) :


Dans l’affirmative comme dans la négative, quand Hydro-Québec prévoit-elle déposer à la Régie une nouvelle structure de règlement? 

Réponse : 

Dès que l’exercice sera terminé, Hydro-Québec demandera à la Régie d’approuver la nouvelle structure de règlement proposé.

3. 
Questions concernant la pièce HQD-3, document 1, page 5 de 6, section 1.4.3 intitulée “ Hydro-Québec propose de s'assurer de l'envoi d'une facture au-delà de trois estimés de la consommation en autant que l'entreprise puisse faire la relève du compteur au moins une fois par année ”

Question 3a) 

Comment doit-on interpréter les termes “ l’envoi d’une facture ” de cette proposition? S’agit-il d’une facture réelle ou d’une facture estimée? 

Réponse :

Il peut s’agir d’une facture estimée ou d’une facture réelle dépendant s’il est possible pour Hydro-Québec d’avoir accès au compteur pour effectuer une lecture.

Question 3b)


Dans le cas où de nombreuses factures estimées entraîneraient un solde dû par le client, est-ce que ce solde sera traité par le service de recouvrement ou si d’autres mesures seront prévues pour faciliter le remboursement?

Réponse : 

Il importe d’abord de préciser que dans la majorité des cas, l’émission de nombreuses factures estimées découle du défaut du client de donner accès au compteur électrique, tel qu’il en a l’obligation en vertu des dispositions applicables.  Par contre, des modalités de paiement peuvent cependant lui être offertes à sa demande, par le service à la clientèle d’Hydro-Québec.

4.
Questions concernant la pièce HQD-4, document 1, comprenant les modifications proposées par Hydro-Québec au Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité 

Question 4a) : Référence : page 2 de 93, “ préambule ” ajouté par Hydro-Québec

Hydro-Québec demande-t-elle à la Régie d’approuver ce texte comme préambule au Règlement 634?

Réponse :

Non.

Le texte proposé par Hydro-Québec est essentiellement informatif et explicatif et n’a pas à être approuvé par la Régie.

Question 4b) : Référence : article 14 du Règlement tel que modifié par Hydro-Québec

Selon Hydro-Québec et la jurisprudence pertinente s’il y a lieu, quel est le domaine d’application et la portée de l’article 14 proposé? 

Réponse :

La clarification apportée ne vient que préciser le sens de l’article 14 du Règlement 634 qui veut que la responsabilité d’un tiers ne peut être recherchée qu’en l’absence d’un contrat d’abonnement ou en cas de contestation.

Question 4c) :


Pour un logement donné, cet article permet-il à Hydro-Québec d’exiger d’une personne non titulaire d’un abonnement (qui n’a aucun lien contractuel avec Hydro-Québec) de payer toute somme due pour des services d’électricité même lorsqu’une autre personne est titulaire d’un abonnement?

Réponse : 

Non.

L’article 14 proposé s’applique lorsqu’il n’y a pas de titulaire d’abonnement ou que la responsabilité du compte est contestée.

Question 4d) : 


 Référence : article 15 du Règlement tel que modifié par d’Hydro-Québec:

Selon Hydro-Québec et la jurisprudence pertinente s’il y a lieu, un propriétaire d’immeuble peut-il obtenir la cessation de la livraison d’électricité alors que des locataires l’utilisent pour des fins résidentielles?

Réponse : 

L’article 15 du Règlement 634 ne vient nullement conférer un droit au propriétaire de requérir en tout temps la cessation de la livraison de l’électricité.  Cet article vient préciser que seul le propriétaire peut requérir cette cessation.  Il convient donc de distinguer les deux (2) situations possibles, sous réserve de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles (L.R.Q., C. M-37)  :

· si le propriétaire est le client d’Hydro-Québec, il pourra requérir la cessation de la livraison ;

· si le propriétaire n’est pas le client d’Hydro-Québec, Hydro-Québec ne procédera à la cessation qu’après finalisation du contrat par son client locataire.

Veuillez vous référer à l’exibit E-29 : Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles (L.R.Q., C. M-37).

5.
Questions concernant la pièce HQD-4, document 1, Règlement 663 établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, page 92 de 93

Référence : article 301 in fine du Règlement :  “ frais de rétablissement de service, un montant minimum de 50 $ ”
Questions 5a) :

Y a-t-il un maximum pour les frais de rétablissement de service? 

Réponse :

Cette question n’est pas pertinente dans le cadre de la présente audience. 

 En effet, dès sa première décision procédurale D-2000-35 du 3 mars 2000, la Régie de l’énergie précisait “ que l’examen qu’elle entreprend ne portera pas sur les tarifs, mais seulement sur des conditions normatives auxquelles l’électricité est fournie par Hydro-Québec. ”

Question 5b) :


Quels sont les facteurs qui font varier les frais de rétablissement de service?

Réponse :

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 5a. 

Question 5c) :


Si les frais de rétablissement de service varient en fonction des heures de visite des employés d’Hydro-Québec, le client a-t-il le choix des heures de visite? 

Réponse :

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 5a. 
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